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Jugement N° 7'7t 

!, ''l'RIBUNAL MIXTE DES NOUVgLLES-HEBRIDES 

JUGEldENT 

Audience publique du Vendredi six ~.t mil neuf cent 
quaran te-hui t. 

Le Tribunal hixte des Nouvelles-IIebrides, seant au 
Palais de Justice et compose de : 

!.i. 1.1. 

Y. G~SLIN, Juge Frangais, President, 
P. COLLEY; Juge Britannique ad hoc, 
H. COUS'l'J~RD de NERBONNE, Assesseur, 

en presence de U. BUTBRI, Procureur ad hoc, 
assistes de lil. CORN.i!.!'rTE, Greffier ad hoc, 

a rendu le jugement suivant 

Vu l' accusation portee c~ntre le nomme JHCHEL, indigene " 
de la tribu d'Erakor (ile Vate), d'avoir a Port-Vila, le 
14 juillet 1948, ,resiste avec violencES et voies de fait envers 
le Commissaire de Police, F. Rossi, en cherchant a le frapper, 
alors que ce dernier venait pour l'arreter. 

our le prevenu en son interrogatoire et ses moyens de 
defense presentes tant par lui-meme que par M. PUJOL, son 
defenseur d'office, ledit prevenu etant en outre assiste par 
Ili. CUGOLA, interprete pour l'idiome bichelamar, serment 
prealablement pret~ ; 

our le COlmnissaire de Police Rossi en sa deposition; 

our M. Buteri, Procureur ad hoc, en ses conclusions et 
ftequisitions 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que des pieces dn dossier et des debats resul te 
la preuve Que liiICHEL es t coupable des faits qui lui sont 
reproches. 

Que ces faits sont prevus et punis par les articles 
209 et 212 du Code Penal franyais lesquels sont ainsi congus 

"Art. 20~. Toute attaque, toute resistance avec violences 
"et voies de fait envers les o:fficiers ministeriels, les gar
"des champetres ou forest iers, la force publique •••••••••••• 
"agissant pour l'execution des lois •••••••• est qualifiee, 
"selon les circonstances, crime ou delit de rebellion.". 

"Art. 212. Si la rebellion n' a ete commise que par une ou 
"deux personnes, avec armes, elle sera punie d'un emprisonne
"ment de six mois a deux ans, et, si elle a eu lieu sans armes, 
"d'an emprisonnement de six jours a six mois.". 

PAR CES MOTIFS : 

Condamne l' indigtme lUCHEJ" a la peine de Quatr.e ~rnpis 
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d'emprlsonnement pour compter du 11 a 

ad hoc Le 

Le Greffier p.l. 
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